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ARTICLE 62

A l’alinéa 1, remplacer le mot : « huit » par le mot : « dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article vise à renforcer la participation salariale aux conseils d’administration, en 
proposant la désignation de deux administrateurs salariés contre huit administrateurs non-salariés. 
Afin de ne pas trop bouleverser les situations existantes, cet amendement propose de porter ce ratio 
à deux pour dix.


